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Le pouvoir d’agir !

Créé en 1960, l’Unapei est un mouvement 

associatif français représentant les intérêts  

des personnes en situation de handicap et 

leurs familles. L’Unapei et ses associations 

affiliées œuvrent ensemble pour une réelle 

effectivité des droits des personnes  

handicapées et de leur famille. Elles prennent 

en considération leurs besoins et construisent 

avec elles des réponses adaptées. 

L’Unapei se donne le pouvoir d’agir pour 

garantir la citoyenneté des personnes  

handicapées et de leurs familles. L’Unapei 

milite pour le vivre ensemble et exige une 

société inclusive.

L’Unapei et ses associations représentent  

l’ensemble des personnes qui ont un retard  

global des acquisitions et une limitation des 

capacités adaptatives et qui ont des difficultés 

durables à se représenter elles-mêmes,  

qu’il s’agisse de :

◗  déficience intellectuelle, 

◗  polyhandicap, 

◗  autisme, 

◗  infirmité motrice cérébrale,

◗  maladie mentale.

L’Unapei en chiffres
◗  550 associations affiliées dont  

300 associations gestionnaires.

◗ 55 000 familles adhérentes.

◗ 71 470 bénévoles.

◗ 200 000 personnes handicapées accueillies. 

◗ 70 000 majeurs protégés accompagnés. 

◗  3 117 établissements et services gérés :  

543 Etablissements et services d’aide par  

le travail, 107 Entreprises adaptées,  

429 Instituts médico-éducatifs, 221 services 

d’éducation spécialisée, 571 foyers  

d’hébergement, 150 Foyers d’accueil  

médicalisés, 133 Maisons d’accueil  

spécialisées,… 

◗ 94 000 professionnels employés.

Identité
L’expérience parentale est le socle identitaire 

historique de l’Unapei. Chaque association, 

fondée sur l’entraide familiale, est administrée 

par des parents, des amis, des proches des 

personnes handicapées et des personnes 

handicapées. Cette expérience personnelle 

et commune à la majorité des administrateurs 

bénévoles est vécue comme la garantie du 

respect et de la qualité de vie dus à la personne 

handicapée. 

L’Unapei UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS  
DE PARENTS, DE PERSONNES HANDICAPÉES  
MENTALES ET DE LEURS AMIS

Les Essentiels de l’Unapei
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Les valeurs
L’Unapei et ses associations membres  

promeuvent des valeurs humanistes :

◗ la solidarité et l’esprit d’entraide, 

◗ l’engagement bénévole et désintéressé, 

◗ la neutralité politique et religieuse et la laïcité, 

◗  le militantisme et le respect des décisions 

démocratiques, 

◗  l’engagement, le respect mutuel et la 

collaboration harmonieuse entre les militants, 

les élus et les professionnels, qui partagent et 

mettent en œuvre ces valeurs.

Les associations  
de l’Unapei 
L’Unapei regroupe 550 associations régionales, 

départementales, locales et tutélaires  

(Apei, Adapei, Urapei, Papillons Blancs, Envol,  

Chrysalide, …) ainsi que des associations 

spécialisées dans divers types de handicaps 

(Autisme, Xfragile, syndromes divers).

Implantées en France hexagonale et ultramarine, 

les associations sont avant tout à l’écoute des 

familles concernées par la déficience qui atteint 

les fonctions cognitives, telles que le handicap 

mental, l’autisme, le polyhandicap, le handicap 

psychique, l’infirmité motrice cérébrale. L’Unapei 

constitue un puissant mouvement associatif de 

proximité. 

Les missions de l’Unapei
◗  Faire reconnaître le handicap cognitif (quels 

qu’en soient la nature, l’origine et le degré de 

gravité) et en obtenir les compensations.

◗  Représenter les personnes déficientes 

cognitives auprès des pouvoirs publics 

nationaux et internationaux en affirmant la 

primauté de la personne sur toute autre 

considération afin de défendre leurs intérêts et 

obtenir les moyens financiers et juridiques de 

nature à leur garantir une authentique inclusion 

sociale ainsi qu’une pleine citoyenneté. 

◗  Faire connaître et défendre le rôle, les droits et 

les besoins des familles. 

◗  Conseiller les associations et les soutenir dans 

leurs actions quotidiennes, dans leurs projets 

et dans la gestion de leurs établissements et 

services.

Repères historiques 
Une histoire de familles seules face à 

une souffrance commune 

Jusqu’en 1948, les personnes handicapées 

mentales avaient deux lieux de vie possibles : 

l’asile psychiatrique ou le domicile familial.  

Coupés de tous liens sociaux, cachés, à l’abri 

des regards, l’existence des personnes  

handicapées mentales était niée par la société.  

Les parents étaient démunis, isolés et pourtant 

si nombreux à vivre cette souffrance. 

Des parents se sont réunis, ont échangé  

sur leurs difficultés et ont créé les premières 

associations de parents pour qui il s’agira de  

se battre pour la reconnaissance des droits de 

leurs enfants et d’obtenir les réalisations  

nécessaires pour assurer le traitement médical 
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ou médico-psychologique, la rééducation, 

l’éducation et la formation professionnelle en vue 

de les rendre aussi aptes que possible à mener 

une existence normale. L’Unapei sera créée en 

1960 de l’union de 58 associations parentales 

locales.

Monsieur Perret-Gayet, père d’un enfant  

handicapé mental, co-fondateur de l’Unapei, 

témoigne : « C’est ce contraste entre la famille 

seule et les familles éprouvées si nombreuses 

qui m’a frappé. Dès lors, il m’apparut que ce 

n’était pas une petite amicale autour d’un institut 

existant qu’il fallait créer, mais bien une association 

capable de créer un immense mouvement à  

la taille de la tâche qui se présentait, donc de 

portée nationale, sinon universelle, destiné 

d’abord à extraire les familles de leur isolement, 

à les rassembler, à leur faire prendre conscience 

de leur nombre, à les faire échanger leurs 

soucis, leurs préoccupations ; puis à passer 

à l’action tous ensemble afin de créer ou de 

faire créer toutes les institutions qui s’avéraient 

cruellement inexistantes et qui paraissaient 

susceptibles d’assurer l’éducation, la rééducation, 

l’apprentissage, l’insertion professionnelle et 

sociale de nos enfants et adolescents dans 

l’existence. »

L’Unapei aujourd’hui
Les personnes en situation de handicap cognitif, 

leurs familles et leurs amis sont confrontés à de 

nouveaux enjeux, liés tout à la fois aux mutations 

sociétales et législatives, aux nouveaux modes 

de vie des familles et aux nouvelles attentes des 

associations familiales et militantes. 

L’Unapei fait face aux évolutions sociétales, mais 

également et surtout aux nouveaux besoins 

suscités par l’action positive qu’elle a su mener : 

vieillissement des personnes handicapées, 

projet de vie de la naissance au décès, 

approche plus fine de l’accompagnement de 

certains handicaps. Ces nouveaux besoins 

procèdent, également, d’une évolution des 

attentes des familles (scolarisation, services 

d’accompagnement à domicile, accueil 

temporaire,…), de leur composition (familles 

monoparentales ou recomposées) ou de 

nouveaux modes d’implication possibles dans 

des actions militantes. Les réponses à ces 

nouveaux besoins sont apportées par une 

exigence permanente vis-à-vis des pouvoirs 

publics, exigence nourrie par les idées et les 

projets issus du débat militant que l’Unapei 

entretient en son sein.

L’Unapei selon Christel Prado, sa présidente :  

« L’Unapei est une œuvre humaine simple basée 

sur la communauté de destin des parents 

confrontés à l’exclusion sociale que génère la 

survenue du handicap dans une famille. Une 

œuvre humaine toute simple, respectueuse des 

diversités, des territoires, de la construction 

démocratique des possibles et s’appuyant 

sur les compétences de professionnels. Une 

dynamique qui donne à chacun et à tous, et 

surtout aux personnes en situation de handicap 

elles-mêmes, enfin, le pouvoir d’agir ». 


